
 

Extrait  

Conseil Municipal  
du 

 01 septembre 2010 

Prochain Conseil Municipal le 29 septembre 2010 à 20 h 30  

       BUDGET ASSAINISSEMENT 

 
Considérant les besoins en section de fonctionnement  et les recettes supplémentaires liées 

au marché à bons de commande pour les raccordements au réseau d’assainissement; 
 

Considérant les travaux de réhabilitation de la station d’épuration suite aux contrôles non 

conformes et aux installations vieillissantes; 
M le Maire explique que la station d’épuration a besoin d’une bonne rénovation. Les 

 différents appareils de contrôle et équipements ont besoin d’être remplacés : cuve,  
lave-œil, turbine d’aération le seront  prochainement.  

Les analyses sont de nouveau conformes, après les dysfonctionnements liés à la perforation 

de la cuve d’acide régulant.  
 

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC RESEAU ELECTRIQUE 
 

Tous les distributeurs d’énergie ou de service (téléphone, gaz, électricité ) sont redevables 

auprès des collectivités qui en font la demande d’une redevance d’occupation du domaine 
public communal. Aussi, la commune de Trainou n’a jamais fait la demande pour le réseau 

d’électricité (environ 415 € par an). 

 M Le Maire expose que l’occupation du domaine public  communal peut faire l’objet du 
versement d’une redevance si le Conseil Municipal en fait la demande auprès des  

gestionnaires des ouvrages. 
Le décret n°2002-409 du 26 mars 2002 a instauré une revalorisation annuelle du montant 

maximal de la redevance. 

 Le Conseil Municipal instaure, par 17 voix pour, la redevance d’occupation du domaine 
public communal par les ouvrages de transport et de distribution d’électricité au taux 

maximum prévu par les textes à compter du 01/09/2010. 
 

ASSAINISSEMENT ROUTE DE FAY AUX LOGES 
 

Un administré possède une installation d’assainissement avec une pompe de relevage et 

une canalisation de refoulement sur son domaine privé qui se rejette dans le réseau  
communal. Il revendique l’entretien de son installation privée par la collectivité.   

 

M le Maire souhaite clarifier cette situation. Il propose de réfléchir à la possibilité  

d’installer une nouvelle pompe sur le domaine public lors de travaux dans ce secteur.  
Accord de l’assemblée. En conséquence, une convention d’entretien ne sera pas établie. 

Il signale qu’une autre pompe a été installée sur le domaine privé lors de la construction 
d’un lotissement. Dans le cadre de la reprise par la commune des voies et réseaux une  

négociation est en cours afin de modifier les limites de la propriété concernée pour que la 

pompe soit sur le domaine public. 
 

DEPLACEMENT LIMITE DE COMMUNE  
 

Le Conseil Général vient de transmettre son accord pour la modification de la limite de la 

commune Route de Fay Aux Loges donc M le Maire a pris l’arrêté de la modification qui dé-
sormais se trouve en limite constructible du PLU, ce qui va permettre à la Commune  

d’être maître de la gestion de ce secteur notamment en matière d’aménagement de sécurité 

et de pouvoir réduire la vitesse à 50 km/h 
Vous pouvez retrouver l’intégralité de ce compte rendu sur le site internet de la mairie, il 

est également affiché en Mairie 

 

 
 

 Trianiennes, Trianiens,  
 

Comme prévu, la rentrée est riche en évène-
ments, les travaux ont repris en de nombreux 

sites, les activités sont relancées, le forum des 
associations s’est déroulé dans une excellente 

ambiance principalement grâce à l’action et au 
dynamisme  des parents d’élèves. Malheureuse-
ment, toutes les associations n’étaient pas re-

présentées, c’est une piste d’amélioration à tra-
vailler pour les années à venir. 
 

Beaucoup de Trianiens ont profité de la fête or-

ganisée par nos voisins de Loury qui fut une 
très grande réussite conviviale à souhait. Un 

grand merci au groupe Bodega Banda pour son 
organisation et encore bon anniversaire. 
 

Chez nous, la rentrée était surtout marquée par 

l’appel des jeunes aux habitants pour la jour-
née éco-citoyenne, TRAINOU-PROPRE. Le mot 
d’ordre était connu de tous, ensemble, rendons 

notre cadre de vie plus agréable. Ce que je sou-
haite, à l’avenir, c’est que de telles opérations 
soient encore plus suivies. 

Imaginons un instant que les trois mille habi-
tants débarrassent les quelques mètres de trot-

toirs devant chez eux  de tous déchets, imagi-
nons qu’ensemble nous parcourions les che-
mins ruraux et les bordures de fossés, et pour-

quoi ne pas plus simplement croire que nous 
pouvons nous engager à tenir notre espace rive-

rain propre, à ne plus jeter papiers, boites et 
autres détritus dans la nature, depuis la vitre 
de notre véhicule et enfin à aller simplement à 

la déchetterie plutôt que de déposer nos souil-
lures dans les bois et bords de routes. 
 

Ensemble, réussissons !!! 

 
Michel POTHAIN. 
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Edito 

Infos Mairie 

    Devenez Eco-citoyen ! 

Nos déchets permettent de pro-

duire de la lumière, de la chaleur, 
des pulls et même des emplois. 

 

               Pensez aux poubelles jaunes… 

Pensez aussi à remplir de bouchons les 
collecteurs mis à votre disposition 
à la Mairie et au restaurant scolaire  

Trainou Propre 
 

L’écologie et le développe-
ment durable passent sou-
vent par des gestes simples. 

Vous avez été plus d’une 
centaine à arpenter la commune, équipés 

de gants et de sacs poubelle offerts par Le-
clerc Environnement et en soirée c’est plus 
de 3 m3 de mégots, canettes, papiers, 

plastiques, filtres,  boîtes qui furent collec-
tés. Merci à notre équipe municipale jeune 

pour son implication. Ils ont été initiateurs 
du projet et ont parfaitement géré l’ensem-
ble de l’opération. Un second remerciement 

ira à l’Amicale de la Chasse qui a offert 
bras et dynamisme pour l’occasion et ce, 
en pleine préparation de leur journée  

festive.  

      Passage de la balayeuse  

dans les rues de Trainou  
le 6 octobre 2010 

Merci de ne pas laisser 
 votre véhicule stationné le 

long du trottoir 
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6  -  FNACA et Anciens Combattants 

     Assemblée Générale  
9, 12, 13 et 16  -  Mairie 

        Fête de la Science 
17  -  Club des Retraités 

Loto 
30  -  Batterie Fanfare  

Loto 

A vos agendas 
Cinémobile 

Place Léon Pierrot 

Lundi 25 Octobre 2010 

 

 

18 h 30 20 h 30 

  
 

GYMNASTIQUE    
ENFANTS 

  

(De 4 ans  à 6 ans) 
 

Pour la première fois cette année, la  
GV Trainou propose, aux enfants de la  

maternelle, une activité de gymnastique 
(développement de la motricité, équilibre,  

parcours moteur, coordination des  

mouvements avec du matériel adapté). 
 

Début des cours : lundi 4 octobre 2010 
 

Dans la petite salle du gymnase :  
lundi de 16h45 à 17h30 

 

Tarif : 80 € (licence et assurance comprises). 
 

Inscriptions : toute l’année sur place avant 

ou après les séances. 
 

Paiement : 
Dès le premier cours et au plus tard  

 fin octobre 2010. 
Possibilité de paiement en 2 ou 3 chèques 

à l’ordre de « GV Trainou » (Gymnastique  
Volontaire de Trainou). 

Possibilité de 2 séances à l’essai. 
 

Renseignements : 
  

Jeannine AVELINE (Trésorière)           

02.38.75.03.37 
Josiane FABRE (Présidente)                 

02.38.52.72.95 
Bernadette HERGIBO (Secrétaire)        

02.45.48.21.90 

Association loi 1901 n°
4593005S  
Présidente: Josiane FABRE 
1210 rue des trois croix 
45470 TRAINOU 

S
PDanse

portive 

assion

Début des cours
Le lundi 13 septembre 2010

Renseignements au  06.59.33.22.20

Vous êtes passionnés de danse ou
aimeriez apprendre…

Venez nous retrouver dans une ambiance
amicale & chaleureuse

à "Passion Danse Sportive"…

                    Rendez-vous à Loury 

               Salle polyvalente 
                de 16 h à 19 h 30 

            Mercredi  

             29 septembre 2010  

 

En bref  

Une nouvelle convention  

arrêtée par le Conseil Général 
et applicable à compter  

du 1er janvier 2011 pour trois ans a été signée 
Elle concerne l’utilisation des équipements 

sportifs de la ville de Trainou  

par les élèves du collège. 
La convention comprend  sept titres : 

- Les équipements concernés 

- L’état des lieux 
- La durée 

- Les modalités et conditions d’utilisation 
- Les responsabilités respectives 

- Les dispositions financières 

- L’application de la convention 
Le barème horaire est fixé par le Département  

en fonction du type d’équipement et du nom-
bre d’heures d’utilisation, soit 7,60 € de l’heu-

re pour les installations couvertes et 3,80 € 

pour les installations de plein air (en 2008, 
2009 et 2010 : 7,30 € et 3,65 €). 

  

 
 

 

Bibliothèque Municipale 
 

   Samedi 9 octobre de 10h à 12h 

   Mardi 12 octobre de 18h à 19h 
               Mercredi 13 octobre de 14h à 18h 
               Samedi 16 octobre de 10h à 12h 

 

           « La Foudre ,  

    une expo du Tonnerre ! » 
 

  
Exposition réalisée par  Sciences Ressources  

et EDF   -    
 

Sélection de livres à emprunter sur ce thème 

                    à la bibliothèque 

Nouveau 

                                      Entreprise STYL’RENOV 

                               M Dominique FROGER 
                                      6, clos du Hardy 

                                     45470  TRAINOU 
       

Tél : 02.38.45.34.42  -  06.99.44.69.48 

           Aménage ou rénove votre intérieur 

Tereos  
(Union de Coopératives  

Agricoles)  
 

informe la commune du  
démarrage de la campagne betteravières 

2010. Les transports de betteraves vers la 
sucrerie d’Artenay débuteront  

le 21 septembre 2010. 

Les horaires de réception des betteraves en 
usine se font du lundi au samedi  

de 4 h à 22 h 
 

 
Nous risquons d’avoir 
un peu plus de trafic 

que d’habitude  ! 

       Un geste simple            
pour vous éviter 

 le pire ! 
 

La loi du 9 mars 2010 rend 

obligatoire l’installation d’au moins  
un détecteur de fumée dans tous les lieux  

d’habitation d’ici 5 ans. 

Tous les consommateurs devront installer 
un détecteur de fumée dans leur logement 

qu’ils soient propriétaires ou locataires  

A.D.M.R.  
Association d’aide à Domicile en 

Milieu Rural assure une  
permanence à la Mairie 

                  le mardi de 15 h00 à 17 h30 

http://www.admr.org/index.php

